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ARRÉTÉ 2 “ Division 
cd 

2"* Bureau 

Le PREFET des Bouches-du-Rhône, 
Établissements dangereux LL TER de la Légion d'honneur. Insalubres ou incommodes SPFIE à ° Groix de Gerre En u la pétition présentée par . gs u P PT Le foctété des FaiTinéfies do tloi du 19 Décembre 1917) 

   

  

  
Bacre Saint Louis; 3 Rus de Li RépabIIQUE 2 = 

à l’effet d’être autorisé e à BL étenas 

Pt-é-moderniser-ses ateliers 

  

…SmeClasse 

  Année 194.9 Vu les plans de l'établissement projeté et des lieux environnants 
  

-mêtres de‘rayon ; 

  

Vu l'avis de M. l'Inspecteur Divisionnaire du Travail, en date du 

ÀS-Koventre 1949 
Vu l'avis de M. le Chef du Service de l'Urbanisme et de 

l’'Habitation ; 

—du-L4-Hat-2948 
Vu le dossier de l'enquête de « commodo » et « incommodo », 4 

  

laquelle cette demande a été soumise et l'avis du Commissaire-enquêteur 
en date _26-Frin 1948 enr _ 

Vu la délibération du Conseil Municipal d 

  

   
ae ni Rd 
nspecteur des Etablissements classés, en date du 

—19-Hoveshre-1946 : 
Vu l'avis de la Commission Sanitaire 

en date du. 8 Maps 1948 en 3 

RUE 

Vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène ; 

en-déte-du-18-Hat-1948 
Vu la loi du 19 Décembre 1917, modifiée les 20 Avril 1932 et 

es date ds. 

ne 

  

  

21 novembre 1942 ; 

Vu les décrets des 17 décembre 1918, 24 décembre 1919 et 28 juin 1943 
portant règlementation et nomenclature des établissements dangereux, 
insalubres où incommodes ; 

Vu 
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ARRÊTE : Ÿ 

Article Premier. — Ga SOÛLETE des RAPIRIRIES de 
—_— — SUCRT de-SAIIE LOTS — 
est autorisé aux fins de sa demande. 
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             Le ‘soi ee imperaioute. Une ventilation permettre d'éviter le 
fernentations dues à l'humidité. - ‘ 

  

Le dispersion des poussières. . 
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402 Les installations éleétriques' seront ‘réalisées suivant les régle 
‘de l'art et devront répondre aux prescriptions. du décret &u 4 

| 1835 sur les courants électriques. CT ui . 

ego Dous-noteurs, de quelque nature qu’ ils soient, et tous appareils 
ventilateurs, machines, transmissions, -actionnés par ces moteurs, 
seront’ installés ef aménagés de.telle sorte que leur fonctionnement 
ne. puissé être de nature à compromettre la santé, la sécurité et 
tranquillité du voisinage par le bruit ou les trépidations., ï 

7.69 L'établissement sera pourvu ‘de moyens propres à combattre | 
rapidement bout commencement d'incendie, Des consignes écrites 
seront établies en accord avec M. le Commandant des Marins-Pompier 
Un personnel gpécialisé choisi à la fois dans les équipes travailla: 
le jour. 8$ la uit sera instruit des premières. mesures à. ps 

   
  

  

   
santé ou à la sécurité  néliques à le production agricole,” 
bonne conservation -des monuments et, à, le beauté des sites.    

  
 



        
Le pétitionnaire devra observer iotamment les prescriptions résultant des 

articles 1°", 2, 3, 4,5, 6, 8, 9, 10, 16 et 17 du ‘décret du 10 juillet 1913 modifié. _ 
La présente autorisation pourra être déférée au Conseil de Préfecture, par ° x 

son titulaire, dans le délai de deux mois à compter de la date de sa notification. ‘ 
Dans le cas où l'établissement né serait pas oùvert dans le délai de deux ans, 

à partir de la date de notification de l’arrêté d’ autorisation, ou si son exploitation 

était interrompue pendant plus de deux années consécutives, l'exploitant devrait 
faire une nouvelle demande d'autorisation. 

L'Administration se réserve, en outre, la faculté de prescrire ultérieurement 

toutes modifications que le fonctionnement ou la transformation de la dite industrie 
rendraient nécessaires dans l'intérêt de la salubrité et de la sécurité publique, etce, 

7 - “sans que le titulaire puisse prétendre de ce chef à aucune indemnité ou à aucun 
dédommagement quelconque. 

Les‘droits des tiers sont et demieurent expressément réservés. | 
‘Les contraventions sont constatées par les procès-verbaux des Comimissaires 

de police et des Inspecteurs chargés de la surveillance des établissements classés qui : 

ont entrée dans les établissements sotümis à leur surveillance, à tout moment de ieur 

fonctionnement, en vue d'y faire telles constatations qu'il jugent nécessaires. * - "-. 
Si l'établissement change d'exploitant, le successeur ou son représentant doit 

en faire la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise de possession, én 
indiquant ses nom, prénoms et domicile, ou, s’il s’agit d’une société, 8a raison sociale 
ou sa dénomination, son siège social a ainsi que: le qualité du signataire de la décla- 
tion. - 

    

Si l'industriel veut ajouter ee on exploitation premiére une autre industrie 
classée, il est tenu d'obtenir une autorisation préalable, si cette nouvelle exploitation | 

‘est rangée dans la première ou dans lä deuxième classe des établisements classés ou 
de faire une déclaration si elle rentre dans Ja troisième classe des établissements - 3 
classés. : ee 

Tout transfert d'un établissement classé sur un autre emplacement, toute: ‘ , 
transformation dans l’état des lieux, dans Ja näture de l’outillage ou du travail, toute" 
extention de l’exploitation entraînant une modification notable des conditions im- 
posées par l'arrêté d'autorisation nécessite, suivant la classe de l'établissement soit 

Die a ons une demande d'autorisation, soitüne déclaration nouvelle qui doit être faite préala: 
‘ blement au changement projeté. 

.Si, par suite d’un incendie, d'une explosion au de tout autre accident résultant 
des travaux techniques d'exploitation de l'usine, celle-ci venait À être détruite ou mise 
momentanément hors d'usage, une nouvelle déclaration serait nécessaire pourlare- 
mettre en activité. 

Le présent arrêté devra toujours être en la possession de l'exploitant quisera 
tenu de le représenter, à toute réquisition, aux Commissaires de police et aux 
Inspecteurs chargés de la surveillance des établissements classés, 

Ampliations du présent arrêté seront adressées aux Inspecteurs chargés de 
la surveillance des établissements classés et au Maire chargé de le notifier à 
l'intéressé. 

: = pit 
COUT : Marseille, le 6 di Dit 104 isa 

3 Timbres: 720.F POUR LE PRÉFET ET PAR DÉLÉGATION 
3 Rôles : 450.F Le Secrétaire Général, 

Total I170.F | Signé: L'MASSOURE 
Pour expédition conforme transmise 

à 
  

        
= } $ sDntnent des Bouches-du-Rhône 

Æ À Por le Directeur des Archives des B.-du-R, 

Le Conservateur, 

        


